
 
 

POLITIQUE GÉNÉRALE DE SÉLECTION 
Mise à jour le 22 novembre 2023 

 
Note du traducteur : En cas d'interprétation différente entre les versions anglaise et française de cette politique, 
la version anglaise prévaudra 
 
SÉCTION A: CONTEXTE 
 
La politique générale de sélection soutient les documents de politique de sélection spécifiques de Cyclisme 
Canada, qui sont révisés et publiés chaque année. La politique générale de sélection contient les éléments de 
politique communs auxquels tous les documents de politique se réfèrent, et est publiée comme un document 
séparé pour aider à garder les politiques spécifiques aussi concises que possible. 
 
La politique générale de sélection est réexaminée et révisée périodiquement. Tout changement important doit 
être soumis au Conseil des athlètes et au Comité de haute performance de Cyclisme Canada pour révision et 
approbation. 
 
SÉCTION B: POLITIQUE GÉNÉRALE DE SÉLECTION 
 
1. POUVOIR DÉCISIONNEL 

Avant d'être publiées, les politiques de sélection doivent être transmises au Conseil des athlètes de Cyclisme 
Canada pour obtenir ses commentaires, publiées sous forme d'ébauche sur le site Web de Cyclisme Canada et 
soumises au Comité de haute performance (CHP) pour révision et approbation. Les critères de sélection des Jeux 
majeurs doivent être revus et approuvés par l'organisation des jeux multisports concernée (Comité olympique 
canadien, Comité paralympique canadien ou Sport du Commonwealth Canada). 
 
Toutes les recommandations de sélection doivent être examinées et approuvées par l'entraîneur en chef et le 
directeur des services de la haute performance (DSHP). Les sélections pour les championnats du monde et les 
Jeux majeurs doivent également être examinées et approuvées par le CHP. Les sélections pour les Jeux majeurs 
doivent être examinées et approuvées par l'organisme multisports concerné. 
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Processus de sélection de Cyclisme Canada : 

 

** Veuillez noter que pour les Jeux majeurs, Cyclisme Canada doit coordonner toute annonce publique avec 
l'organisation multisports concernée, il se peut donc qu'il ne soit pas possible de publier immédiatement les 
décisions de sélection. Dans ces cas, tous les athlètes admissibles seront contactés directement pour connaître 
leur statut de sélection avant toute annonce publique. 

 
Pendant la période de compétition, tout le pouvoir de décision final reviendra au chef d'équipe désigné. La 
composition de départ pour les épreuves par équipe sera déterminée sur place par l'entraîneur de cette 
épreuve. 

 
2. CRITÈRES DES FÉDÉRATIONS INTERNATIONALES (IF) 

La taille maximale de la délégation canadienne et les conditions d'admissibilité seront déterminées par les 
quotas et/ou le système de qualification imposés par l'Union cycliste internationale (UCI) 

 

3. AUTRES FACTEURS POUVANT ÊTRE PRIS EN COMPTE DANS LA SÉLECTION 

En plus des critères de sélection spécifiques, la sélection peut prendre en considération un ou plusieurs des 
facteurs supplémentaires suivants, sans ordre particulier : 

• Les performances passées du coureur et/ou ses résultats en compétition internationale.  
• Le potentiel du coureur à contribuer aux futures performances des Championnats du monde, des 

Jeux olympiques ou des Jeux paralympiques. 
• La capacité technique du coureur. 
• Les aptitudes tactiques du coureur. 
• La capacité physique / la condition physique du coureur. 
• L'adéquation du coureur au parcours, au site et aux conditions environnementales de l'épreuve. 
• L'attitude, le sang-froid et le comportement du coureur dans des environnements compétitifs sous 

Novembre à décembre
Les entraîneurs de l'équipe 

nationale rédigent les 
ébauches des critères de 

sélection et les envoient au 
DSHP. 

Janvier
Les conseil des athlètes examine 

les ébauche et donne son avis

Février
Le DSHP soumet les critères 
révisés au CHP et publie les 

ébauches sur le site Web de CC 
pour révision. 

Février à mars
La version finale est rédigée en 

tenant compte des commentaires 
effectués. 

À la date de sélection
L'entraîneur de l'équipe nationale 
soumet ses recommandations de 

sélection

L'entraîneur en chef et le DSHP 
examinent les recommandations

• Le CPH examine les sélections pour les 
Championnats du monde

• Le CHP et l'organisation multisport 
examinent les sélections pour les Jeux 

majeurs. 

Une fois que tout est approuvé: 
Les athlètes sont avisés 

formellement de leur sélection par 
le DSHP

Une fois avisés:
Les athlètes non-sélectionnés ont 

une semaine pour aviser CC de leur 
intention de porter en appel la 

décision (selon la politique d'appel 
de CC)

Une fois la période d'appel 
terminée:

La sélection est finalisée et est 
publiée sur le site Web de CC** 

(incluant les athlètes ayant réfusé 
l'invitation)
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haute pression. 
• Les résultats de tous les tests scientifiques du coureur effectués par CC, y compris les tests 

biomécaniques et physiologiques. 
• La constance et la fiabilité du coureur en compétition. 
• La capacité du coureur à contribuer au résultat de l'équipe. 
• L'assiduité, la performance, l'attitude et la conduite du coureur à l'entraînement lorsqu'il est 

membre du programme de l'équipe nationale (DTE, camp d'entraînement ou compétition). 
• Le niveau de communication du coureur avec le CC, y compris le partage des programmes 

d'entraînement et des rapports avec l'entraîneur national concerné. 
 

4. CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES 

Lors de l'examen des performances et des résultats des coureurs lors des épreuves, des essais, des camps 
d'entraînement ou des autres participations requises en vertu de la présente politique, le comité de sélection 
peut, à sa discrétion, accorder du poids aux circonstances atténuantes conformément à la présente politique. 

 
Aux fins de la présente politique, on entend par circonstances atténuantes l'incapacité de participer à une 
compétition, d'assister à un stage d'entraînement ou de fournir une performance optimale en raison d'un ou 
de plusieurs des facteurs suivants : 

• Blessure ou maladie (documentée au moment où l'incident s'est produit et accompagnée 
d'une explication médicale certifiée). 

• Grossesse. 
• Restrictions ou retards de voyage indépendants de la volonté de l'athlète. 

 
Les coureurs qui ne peuvent pas assister aux événements, aux essais ou aux camps d'entraînement requis 
par la présente politique doivent informer le DSHP des circonstances atténuantes par écrit, le plus longtemps 
possible à l'avance, idéalement plus de sept (7) jours avant les événements, les essais ou les camps. 

 
En cas de blessure ou de maladie, les coureurs doivent fournir un certificat médical et peuvent être invités à 
se soumettre à un examen médical par un ou plusieurs médecins désignés par CC et à fournir l'avis et/ou le 
rapport de ce médecin à la DSHP. 

 
La détermination d'une circonstance atténuante sera faite au cas par cas. Cette détermination sera faite par la 
DSHP et documentée de manière appropriée. L'acceptation d'une circonstance atténuante ne constitue pas une 
garantie de sélection. 

 
5. AUTRES QUESTIONS DE SÉLECTION 

• CC se réserve le droit d'engager une équipe plus ou moins nombreuse ou de ne pas engager 
d'équipe du tout dans n'importe quelle catégorie pour n'importe quelle manifestation, quel que soit 
le nombre de coureurs ayant satisfait aux critères de sélection spécifiques, pour des raisons 
incluant, sans s'y limiter, l'évaluation par CC de la capacité des athlètes à atteindre les objectifs de 
performance ; les restrictions budgétaires ; ou d'autres facteurs indépendants de la volonté de CC. 
CC s'efforcera d'informer les personnes concernées par une telle décision dès que possible, en leur 
expliquant les raisons de cette décision. 

• Des coureurs supplémentaires (jusqu'au nombre maximum de coureurs spécifié dans ce 
document) peuvent être ajoutés à une sélection après la date de sélection, à la discrétion du 
comité de sélection. 

• Un coureur peut être retiré d'une équipe conformément à la clause 7 de la présente politique. 
 

6. PRÉPARATION À LA PERFORMANCE ET BLESSURES 

Toutes les sélections effectuées sur la base de ces critères sont soumises à une évaluation de la préparation à 
la performance de l'athlète. 
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"L'état de préparation à la performance est défini comme la capacité de l'athlète à réaliser une ou plusieurs 
performances égales ou supérieures lors de l'épreuve prévue, par rapport à la ou aux performances qu'il ou 
elle a réalisé lors de la qualification. La recommandation finale sur la préparation à la compétition sera faite 
par l'entraîneur concerné au DSHP, en utilisant toutes les informations disponibles à sa disposition, y compris 
les résultats de performance et les progrès réalisés pendant la période de sélection, la pertinence du plan 
d'entraînement et de compétition, les indicateurs de condition physique et autres, la documentation 
médicale soumise, la consultation de l'entraîneur personnel de l'athlète et toute autre information pertinente 
liée à la performance. 

 
Une fois sélectionnés, les athlètes qui ne maintiennent pas leur niveau de performance en raison d'un manque 
de forme physique, d'une blessure ou d'une maladie peuvent être retirés de l'équipe à tout moment, 
conformément à la clause 7 ci-dessous. 

 
Les athlètes sont tenus de signaler immédiatement toute blessure, maladie ou changement d'entraînement 
qui pourrait affecter leur capacité à concourir à leur plus haut niveau. La notification doit être envoyée à 
l'entraîneur concerné et au directeur des services de la haute performance. 

 
7. RETRAIT D'UN ATHLÈTE UNE FOIS SÉLECTIONNÉ 

Un athlète peut être retiré de la sélection s'il ou elle : 
• Ne parvient pas à maintenir son état de préparation à la performance tel que décrit dans la clause 6. 
• Enfreint ou ne se conforme pas à cette politique ou à toute condition de l'entente avec l'athlète du CC. 
• Enfreint ou ne se conforme pas à : 

o La politique de l'équipe nationale de CC 
o Le code de conduite de CC 
o Les règles établies par le CCES 
o Les règles de tout événement, compétition ou activité auquel le coureur a été sélectionné 

pour participer. 
o Toute instruction ou demande raisonnable de la part du DSHP ou de l'entraîneur de 

l'équipe nationale. 
• Il jette le discrédit sur lui-même, sur un autre coureur de l'équipe, sur l'équipe dans son ensemble, 

sur un officiel, sur le CC ou sur le cyclisme en général. 
 

Le retrait de l'équipe est soumis au même processus d'approbation que pour la sélection. 

Cyclisme Canada informera l'athlète concerné, par écrit, de la décision prise. 

8. MODIFICATIONS ET CIRCONSTANCES IMPRÉVUES 

Dans les situations où des circonstances imprévues ne permettent pas d'appliquer le processus de sélection 
de manière équitable et objective, la DSHP, en consultation avec le CHP, se réserve le droit de statuer sur une 
ligne de conduite appropriée. 

 
9. APPELS 

Toute décision de sélection prise par Cyclisme Canada peut faire l'objet d'un appel conformément aux 
procédures énoncées dans la politique d'appel de Cyclisme Canada, publiée sur le site Internet de Cyclisme 
Canada. Les appels peuvent également être portés directement devant le CRDSC avec le consentement de 
toutes les parties. 

 
10. SÉLECTION DU PERSONNEL (entraîneurs, chefs d'équipe) 

L'entraîneur en chef et le DSHP ont toute latitude pour sélectionner le personnel de soutien, y compris 
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les entraîneurs, pour les projets de l'équipe nationale. Le personnel de soutien sera sélectionné en 
fonction du principe d'aider les athlètes à atteindre les objectifs de performance fixés. 

 
11. FINANCEMENT 

Les athlètes participant aux projets de l'équipe nationale de Cyclisme Canada peuvent être tenus de faire une 
contribution raisonnable au coût de chaque projet. Ces montants sont indiqués dans les critères de sélection 
spécifiques. Veuillez noter que les athlètes de la piscine Podium sont exemptés des frais de projet. 

 
L'autofinancement représente moins de 5% des revenus de haute performance mais aide Cyclisme Canada à 
offrir une programmation plus efficace à un groupe plus large d'athlètes. 

 
12. CONTACT 

Pour des clarifications ou des questions sur le contenu de cette politique, veuillez contacter le directeur des 
services de la haute performance Kris Westwood à kris.westwood@cyclingcanada.ca. 

 


